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Politique et législation
des bibliothèques

Perspectives européennes
II. Le droit d’auteur, moyen de conciliation 

entre les politiques d’accès et la protection 

du patrimoine des bibliothèques

La première partie de cet article traitait de la politique et de la législation des

bibliothèques en les replaçant dans le cadre général de la politique d’information et de

développement culturel et en décrivant les angles d’approche multiples sous lesquels les

différents pays européens ont choisi de les aborder. La diversité des mesures et des solutions

politiques que crée cette situation rend hasardeuses les comparaisons d’un État à l’autre1.
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Dans cette seconde partie,nous nous
intéresserons plus spécifiquement
aux rapports que les bibliothèques

* Trad. de l’anglais par Oristelle Bonis.
** Cet article paraît simultanément dans la revue
International Information and Library Review de
l’université de Pittsburg. Nous remercions son
comité de lecteurs pour le travail qu’ils ont
accompli avec l’auteur sur la forme et le contenu
du texte proposé ici.

1. Giuseppe Vitiello, « Politique et législation des
bibliothèques. Perspectives européennes. I. Des
politiques des bibliothèques aux politiques de
l’information », BBF, 2000, n° 5, p. 18-33.
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entretiennent avec l’industrie du
savoir, et aux textes législatifs euro-
péens sur la protection du patri-
moine des bibliothèques. Les
politiques d’accès ont longtemps

mailto:giuseppe.vitiello@coe.int


P O L I T I Q U E S  E T  L É G I S L A T I O N  D E S  B I B L I O T H È Q U E S

BBF 2000
Paris, t. 45, n° 6

5

paru difficilement compatibles avec
la conservation des collections de
bibliothèque, dont la consultation
intensive ne pouvait que favoriser la
détérioration et l’usure. Les technolo-
gies de l’information et de la commu-
nication présentent pour les
bibliothèques l’immense avantage de
rendre universellement disponibles
leurs fonds documentaires. Les deux
missions qui leur sont imparties ces-
sent donc d’être inconciliables et la
situation s’est même inversée
puisque, désormais, les politiques de
conservation vont dans le sens d’un
développement des politiques d’ac-
cès.Leur mise en place bute toutefois
sur un dernier obstacle de taille : la
législation relative au droit d’auteur.

Les bibliothèques
et l’industrie du savoir

On considère généralement que
les bibliothèques jouent un rôle actif
dans la chaîne de l’information. Ce
point mérite d’être clarifié. Il sup-
pose, en effet, qu’en sus de mettre
leurs collections et leur documenta-
tion à la disposition du public, les
bibliothèques assument une fonction
plus dynamique consistant à assurer
la diffusion de produits culturels et
d’information qui rendent leurs ser-
vices documentaires d’autant plus
précieux.

Évolution de la conception
du droit d’auteur
dans l’Union européenne

La principale restriction juridique
à cette circulation des documents qui
incombe aux bibliothèques vient des
dispositions législatives régissant le
droit d’auteur. Tandis que les pro-
blèmes entraînés par le « photoco-
pillage » semblent en passe d’être
résolus par la généralisation de
mesures destinées à combler le
manque à gagner qu’il entraîne pour
les auteurs et les éditeurs, la liste des
pays ayant opté pour le droit de prêt
en bibliothèque comportera proba-

blement un membre de plus d’ici la
fin de l’an 2000 : la France.

Le droit de prêt prévoit la rever-
sion aux détenteurs de copyright
d’une somme correspondant à l’em-
prunt de leurs œuvres en biblio-
thèque.Selon la directive 92/100/EEC
adoptée le 19 novembre 1992 par le
Conseil de l’Europe sur le prêt payant
en bibliothèque, le prêt désigne « la
mise à disposition des œuvres proté-
gées par le droit d’auteur en vue
d’une utilisation immédiate […],
telle qu’elle est opérée dans des éta-
blissements ouverts au public, et
non en vue d’un avantage écono-
mique ou commercial direct ou
indirect2 ». Institué pour la première
fois en 1946 au Danemark, le prêt
public payant s’est imposé depuis

dans tous les pays scandinaves, ainsi
qu’en Allemagne, en Autriche, aux
Pays-Bas,en Islande et,hors d’Europe,
en Australie, en Nouvelle-Zélande, en
Israël et au Canada. Au mois de
décembre 1997,un rapport du minis-
tère français de la Culture émettait un
certain nombre de propositions rela-
tives à l’instauration du droit de prêt
dans les bibliothèques du pays.
L’auteur de ce document suggère de
demander aux utilisateurs une cotisa-
tion annuelle assez faible (entre 20 et

30 F),et de rémunérer les auteurs sur
la base du nombre d’exemplaires de
leurs œuvres achetés chaque année
par l’ensemble des bibliothèques
publiques (Borzeix 1998).

La législation applicable aux bi-
bliothèques a évolué sous l’effet de
deux textes européens sur la protec-
tion juridique des bases de données,
la Directive 96/9EC du Parlement et 
une résolution du Conseil approuvée
le 11 mars 1996. Une base de don-
nées est un ensemble d’œuvres littérai-
res, artistiques, musicales ou autres,
regroupant des documents sous
forme de textes,de sons,d’images,de
chiffres,d’informations et de données
de toute nature. Ce droit nouveau
prévu par l’Union européenne vient
s’ajouter à la traditionnelle protection
assurée par le droit d’auteur. Il
concerne les bases de données origi-
nales de par la sélection ou la présen-
tation des éléments qui y sont
rassemblés. Grâce à ce droit sui
generis, les producteurs de bases de
données disposent dans les États
membres de la Communauté euro-
péenne des moyens légaux de s’op-
poser à la duplication et/ou à la
réutilisation totale ou partielle de
leurs produits.Les États membres ont
la possibilité de prendre les disposi-
tions qu’ils jugent souhaitables pour
réglementer la reproduction à des
fins personnelles, scientifiques, d’en-
seignement ou de recherche.

Dominé par la question de la pro-
tection des œuvres numériques, le
débat qui se déroule actuellement
autour du droit d’auteur porte en par-
ticulier sur une proposition de direc-
tive conjointe du Parlement et du
Conseil européens quant à l’« har-
monisation de certains aspects du
copyright et des droits afférents
dans la société de l’information »
(COM [97] 628 ;Parlement européen
1998). Auteurs et éditeurs appuient
cette directive, dont l’objet est d’har-
moniser les mesures existantes pour
supprimer les incohérences et susci-
ter des conditions favorables à la
créativité et à l’investissement dans le
cadre des marchés intérieurs. Les

2. Il ne faut pas confondre le droit de prêt avec le
droit de location, prévu pour des œuvres
protégées par le droit d’auteur empruntées pour
une utilisation susceptible de dégager un
avantage économique ou commercial direct ou
indirect.
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publications relevant du secteur tra-
ditionnel de l’imprimé sont achetées
et lues par plusieurs personnes,
consultées dans les bibliothèques ou
empruntées et prêtées sans que leur
circulation porte atteinte au principe
de la propriété intellectuelle (Oppen-
heim 1998). La directive à l’étude
remettrait radicalement en cause
cette pratique en définissant le droit
exclusif d’autoriser ou d’interdire,par
quelque procédé et sous quelque
forme que ce soit, la reproduction
directe ou indirecte, temporaire ou
permanente, totale ou partielle, de
l’original et des copies des œuvres
protégées par le copyright.

Au niveau européen, deux grands
groupes de pression s’affrontent
depuis deux ans environ pour
défendre des intérêts contradictoires.
D’un côté, les associations représen-
tant les artistes et les entreprises de
l’industrie culturelle (éditeurs de
textes et de musique,sociétés de pro-
duction audiovisuelle) se battent
pour empêcher autant que possible
l’utilisation « incontrôlée » de leurs
œuvres protégées. De l’autre, les
entreprises de télécommunication,
les fabricants de logiciels et les asso-
ciations de consommateurs, dont les
bibliothèques sont partie prenante,
réclament un régime d’exception
qui, en assouplissant la législation,
permettrait de diversifier les possibili-
tés d’utilisation des documents proté-
gés. Cette alliance peu habituelle
entre des industries puissantes et les
bibliothèques s’explique par le désir
des premières de valoriser leurs ser-
vices en assurant un accès gratuit à
des produits culturels utiles,alors que
les secondes souhaitent que leurs uti-
lisateurs accèdent gratuitement aux
documents électroniques mis à leur
disposition (Marter et Salaün 1998).
Le 10 avril 1999, l’adoption de la
Directive préliminaire par le
Parlement européen a renforcé la
protection du droit d’auteur dans la
société de l’information. Les auteurs
et les producteurs d’œuvres intellec-
tuelles sont en passe de se voir
reconnu le droit exclusif d’autoriser

la diffusion de leurs œuvres sur les
réseaux de communication, et ils
seront très vraisemblablement rému-
nérés pour les copies privées qui
pourraient en être tirées. Il reviendra
à chaque État de décider s’il convient
ou non de prévoir un régime 
d’exception pour les institutions
éducatives et culturelles (écoles,
bibliothèques, etc.).

Le travail d’Eblida
sur les licences d’exploitation
des documents numériques

La Directive préliminaire aura
notamment pour conséquence de
faire basculer le droit sur la propriété
intellectuelle vers une logique de
licences. Afin de signaler les embû-
ches juridiques du système des bre-
vets, Eblida a publié une brochure
fort utile, élaborée dans le cadre de
l’initiative Ecup (European Copyright
User Platform), financée par la
DGXIII de la Commission euro-
péenne (Commis-sion des commu-
nautés européennes-Eblida 1998). Le
texte suit pas à pas la rédaction des
contrats de publication en examinant
en détail les différentes clauses pou-
vant y figurer. La dernière partie est
particulièrement instructive, car elle
énumère les clauses à éviter (cession
inaliénable, exploitation limitée), et
signale les préambules ambigus à
cause de leur formulation floue ou
parce qu’ils ne précisent pas claire-
ment la durée d’application du
contrat.

La lecture d’un rapport corédigé
par Eblida et les éditeurs du domaine
STM (sciences, techniques et méde-
cine), Joint Statement on Incidental
Digitisation and Storage of STM
Print Journal Articles, montre qu’il
est néanmoins possible de parvenir à
s’entendre avec les producteurs d’in-
formation. Eblida et l’Association des
éditeurs STM, qui regroupe deux
cent quarante maisons d’édition dans
vingt-six pays,y insistent sur les avan-
tages d’une coopération entre les
bibliothèques et les maisons d’édi-
tion relativement à la reproduction

par scanner, au stockage et à
l’indexation (y compris à l’aide des
techniques de reconnaissance de
caractères) de documents jusque-là
achetés par les bibliothèques. En
dehors de stipulations évidentes (un
accord formel de l’éditeur, par
exemple), les contrats établissent une
différence nette entre les documents
rassemblés de manière « aléatoire »
(les articles extraits de revues pour
une raison précise, par exemple), et
les documents recueillis de manière
« permanente » (ceux qui sont ache-
tés par les bibliothèques et dont les
conditions de stockage et d’accès doi-
vent être précisées). S’agissant de ces
derniers, les bibliothèques bénéfi-
cient d’un traitement préférentiel, y
compris lorsque le brevet d’exploita-
tion de l’éditeur arrive à terme, ou
que l’éditeur cesse de prendre part
aux modes d’utilisation envisagés
dans le Joint Statement (Eblida 1998).

Vers une nouvelle économie
de l’accès documentaire

Bibliothécaires et documentalistes
auront mis moins de dix ans à s’ap-
proprier les nouveaux concepts
apparus avec l’environnement élec-
tronique, et à réaliser qu’ils occupent
une position intermédiaire straté-
gique dans la nouvelle économie
d’accès qui s’est imposée. L’équilibre
des forces entre les trois acteurs prin-
cipaux (fournisseurs, intermédiaires
et utilisateurs) garantit la liberté et
l’égalité de l’accès dans un système
de communication sociale apte à
répondre, selon des modalités diffé-
rentes, aux besoins d’information et
de communication de la société. Si le
droit d’auteur représente à l’heure
actuelle l’instrument qui risque le
plus de compromettre cet équilibre,il
n’est cependant pas le seul.

Pour Van Cuilenberg et Verhoest
(1998), il devient urgent de définir
une politique de communication
générale qui, s’agissant de l’accès aux
documents, devrait permettre d’assu-
rer « la plus grande liberté possible
au plus grand nombre possible de
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fournisseurs, d’utilisateurs et d’in-
termédiaires, et [conçue] par voie de
conséquence pour repérer et corri-
ger toute situation où le contrôle de
l’accès risque d’être déséquilibré
parce qu’il reste tributaire des
défaillances du marché. En d’autres
termes, une bonne politique de com-
munication documentaire devrait
s’efforcer de garantir la plus grande
égalité possible dans la distribution
de la liberté de communication »
(Van Cuilenberg et Verhoest 1998,
p. 179-180).

La politique et la législation des
bibliothèques tireraient sûrement
parti d’une étude comparée des
divers modèles de communication,
qui permettrait de préciser quelle
serait, socialement, la position la plus
juste et la plus avantageuse que
devraient occuper les intermédiaires
non commerciaux pour neutraliser
des intérêts opposés. C’est dans ce
but que des bibliothèques nationales
essaient aujourd’hui d’harmoniser les
projets de dépôt légal des documents
électroniques avec les dispositions
réglementaires sur le droit d’auteur.
Deux grandes raisons les poussent à
agir ainsi. La première a bien sûr trait
à la nécessité de conserver les publi-
cations archivées sous forme électro-
nique pour que les générations
futures puissent les consulter. La
seconde, plus ambitieuse, est de
constituer des dépôts nationaux
servant d’organismes centraux du
copyright pour l’ensemble des biblio-
thèques d’un pays. Cette solution
serait sans doute idéale pour des
petites nations,qui pourraient choisir
de passer des accords avec les édi-
teurs au niveau national tout en res-
pectant le droit à rémunération des
auteurs.Elle est fort bien analysée par
Rugaas, qui se demande dans quelle
mesure le dépôt légal est… légal, jus-
tement (Rugaas 1995).À condition de
ne pas les associer aux bibliothèques
de dépôt légal,on pourrait également
envisager de créer des instances de
négociation (un consortium ou une
association de bibliothèques, par
exemple, ou tout autre organisme

non gouvernemental) chargées de
conclure des accords d’exploitation
valables pour toutes les bibliothèques
d’un pays donné.

Autre mesure qui permettrait de
réduire les facteurs de déséquilibre
de l’économie d’accès, les rabais sur
les communications
électroniques, autre-
ment dit une dimi-
nution, compensée
par l’argent de l’État,
des tarifs d’inter-
connexion consentis
aux bibliothèques et
aux établissements
d’enseignement.
Assez cur ieuse-
ment, cette mesure
en vigueur aux
États-Unis est peu
répandue en Europe.
Il devrait être au
moins possible d’accorder aux biblio-
thèques et à l’ensemble des institu-
tions culturelles et éducatives une
exemption de la TVA sur les tarifs
d’interconnexion. Après tout, l’abais-
sement du taux de la TVA est assez
couramment appliqué aux produc-
tions imprimées du secteur de l’édi-
tion et de la presse.Cette décision qui
généraliserait à l’ensemble des
consommateurs culturels le soutien
que l’État apporte pour l’instant à la
seule sphère des producteurs quali-
fiés irait dans le sens des tendances
aujourd’hui à l’œuvre dans la refonte
de l’État providence.

Les bibliothèques
et l’industrie du savoir dans 
les programmes européens

Le copyright des textes, de
quelque nature soient-ils, est une
question qui se pose aujourd’hui sys-
tématiquement aux bibliothécaires.
L’abandon du modèle de la propriété
intellectuelle au profit du modèle de
l’accès documentaire est très net
dans l’économie de réseau, où le
déclin de l’échange des droits de pro-
priété entre acheteurs et vendeurs
s’accompagne d’une augmentation

des clauses négociées entre clients et
fournisseurs pour une durée détermi-
née (Rifkin 2000). De même que les
installations et les équipements peu-
vent être utilisés en location,sous-trai-
tance ou franchisage, de même la
propriété intellectuelle peut être

acquise pour un
temps et des usages
déterminés à l’avan-
ce.Moyennant quoi,
comme le regrette
Rifkin, dans l’écono-
mie en réseau, les
citoyens doivent
payer plus pour
avoir moins.

Les textes régle-
mentaires européens
proposent des solu-
tions pour contrer
cette évolution. Un
r a p p o r t  d e  l a

Commission européenne assigne
ainsi aux bibliothèques un rôle de
producteurs et d’éditeurs d’informa-
tion. « Dans un premier temps, cette
information qui englobe la docu-
mentation générale traditionnelle-
ment rassemblée dans les
bibliothèques publiques pourrait
être élargie à des informations inté-
ressant des groupes particuliers
mieux ciblés – administration et
autorités politiques locales, popula-
tion enfantine, immigrés, milieux
d’affaires locaux, etc. » (Commission
européenne 1997, p. 12).

En pratique, cela signifie que les
bibliothèques assumeraient des fonc-
tions entrepreneuriales en se trans-
formant pleinement en fournisseurs
d’information, ce qui les amènerait à
empiéter sur le domaine des éditeurs.
Pour accomplir leur mission de ser-
vice public, elles s’attacheraient à dif-
fuser les informations non rentables
pour les circuits commerciaux. En
exploitant pleinement les possibilités
de l’environnement électronique, y
compris les techniques d’impression
à la demande, elles réaffirmeraient
leur fonction de services publics,
désormais conçus comme des élé-
ments régulateurs d’intérêts diver-

L’abandon du modèle
de la propriété
intellectuelle

au profit du modèle
de l’accès

documentaire
est très net

dans l’économie
de réseau
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gents, et, ce faisant, elles permet-
traient à des publications scienti-
fiques et spécialisées de grande
valeur culturelle, mais relativement
confidentielles, d’élargir leur
audience.

La recommandation du Parlement
européen qui invite la Commission à
« ne pas négliger les bibliothèques
[…] dans le règle-
ment de la ques-
tion du droit
d’auteur » (art. 5)
n’a pas manqué
d’infléchir le texte
de la Directive préli-
minaire sur le droit
d’auteur vers une
meilleure prise en
compte des utilisa-
teurs.Aux termes de
l’article 5§2 de la
Directive prélimi-
naire, « les États
membres peuvent
apporter des limita-
tions au droit
exclusif de repro-
duction, dans le cas d’établisse-
ments accessibles au public se
chargeant d’une activité de repro-
duction spécifique qui n’est pas des-
tinée à leur fournir, directement ou
indirectement, un avantage écono-
mique ou commercial ».

Les Lignes directrices du Conseil
de l’Europe et Eblida sur la législa-
tion et la politique des bibliothèques
en Europe (Conseil de l’Europe
2000b) énoncent un certain nombre
de principes généraux quant à l’utili-
sation d’œuvres protégées par le
copyright dans l’environnement élec-
tronique. Ce document n’ayant pas
de caractère contraignant,il faut espé-
rer que les producteurs et les fournis-
seurs d’information seront incités à
se conformer aux pratiques recom-
mandées. Les Lignes directrices pré-
cisent toutefois qu’il est « du devoir
des gouvernements, au niveau tant
européen que national, de définir la
situation juridique des biblio-
thèques relativement au copyright
et aux droits annexes » (art.10), ceci

dans l’idée que les bibliothèques
bénéficient d’un traitement préféren-
tiel du fait de leur statut d’établisse-
ments publics.

Une disposition importante (art.10)
recommande aux détenteurs de
droits d’auteur et aux utilisateurs d’in-
formations protégées par le copyright
de définir « les informations gratuite-

ment accessibles
pour une utilisa-
tion publique »,
ainsi que « la juste
rétribution à fixer
d’un commun
accord en compen-
sation de l’utilisa-
tion d’information
» (art. 9.ii). Il paraît
par ailleurs oppor-
tun que, dans le but
de renforcer le
poids des utilisa-
teurs, les décideurs
politiques encoura-
gent la mise en
place de consor-
tiums de biblio-

thèques et de centres d’information
habilités à intervenir dans les négo-
ciations préalables à la rédaction des
contrats et des licences d’exploita-
tion collective de l’information
(art. 11).

La protection
du patrimoine
des bibliothèques

La législation relative au patri-
moine conservé dans les biblio-
thèques ne devrait pas être
fondamentalement différente des dis-
positions générales appliquées dans
les musées et les centres d’archives.
De même, les règles fixant les condi-
tions de protection de cet héritage,
les tâches et les obligations qu’elle
suppose, devraient être identiques 
à tous les niveaux d’autorité, aussi
bien l’État que les régions ou les tier-
ces parties chargées d’une mission
culturelle.En d’autres termes, il paraît
souhaitable que les bibliothèques

ayant une fonction patrimoniale
soient soumises à une réglementa-
tion spéciale et fassent l’objet d’un
contrôle permanent.

Un des problèmes que posent la
conservation et la préservation des
collections de bibliothèques est lié à
la définition même du patrimoine.
Les divers critères proposés ont trait
à l’ancienneté, au caractère unique et
à la valeur vénale des documents
(Gautier-Gentès 1998). Les incerti-
tudes ne peuvent être levées qu’au
cas par cas, en fonction de considéra-
tions pragmatiques. Selon la Charte
française des bibliothèques, par
exemple, les éléments patrimoniaux
ont au moins un siècle d’existence
(Conseil supérieur des bibliothèques
1992). Quant au principe économi-
que voulant que plus un bien est rare,
plus il est précieux, il est moins
technique mais indiscutablement
efficace.

Le fait que certaines collections de
bibliothèques entrent dans la compo-
sition du patrimoine national impose
aux autorités administratives toute
une série d’obligations, dont les plus
importantes restent la préservation et
la conservation de ces collections,
sous leur présentation d’origine ou,
de plus en plus fréquemment, sous
une forme dérivée. L’étude sur la
numérisation menée conjointement
par l’Ifla et l’Unesco dans le cadre du
Programme de l’Unesco sur la
Mémoire du Monde,évalue l’ampleur
et la portée des plans de préservation
au niveau mondial. Elle devrait don-
ner lieu à la création d’un répertoire
de « bibliothèque virtuelle » sur les
collections numérisées dans tous les
pays du monde (Ifla-Unesco 1999).

Le Conseil de l’Europe et l’Union
européenne ont élaboré une pano-
plie d’outils juridiques applicables à
la préservation et la conservation du
patrimoine. Parmi les divers textes et
recommandations publiés par la pre-
mière de ces deux instances, il faut
notamment citer la Convention sur
les infractions relatives à la pro-
priété culturelle (23 juin 1985), qui
prévoit la restitution de tout bien
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culturel trouvé sur le territoire d’un
État membre, après avoir été indû-
ment retiré du territoire d’un autre
État membre (Conseil de l’Europe
1998b).

Quant à l’Union européenne,elle a
voulu que les collections de biblio-
thèques de nature unique soient cou-
vertes par le règlement 3911/92
adopté par le Conseil européen le
9 décembre 1992.Ce texte,qui dresse
la liste des biens culturels à protéger
lors des échanges avec des pays tiers,
envisage à leur propos l’émission de
permis de transfert, disposition
exceptionnelle au regard du principe
de la libre circulation des biens au
sein du marché unique.

L’application de ce règlement s’ap-
puie sur un ensemble de mesures
d’accompagnement déjà inscrites
dans les textes. Le règlement 752/93
approuvé le 30 mars 1993 par la
Commission européenne, puis modi-
fié par un règlement du Conseil euro-
péen en date du 16 décembre 1996,
recommande la mise en place de pro-
cédures communes à tous les États
membres de l’Union européenne. Le
texte cité ci-dessus (règlement
3911/92 du Conseil européen) porte
plus spécifiquement sur l’exportation
temporaire de biens culturels desti-
nés à être provisoirement utilisés ou
présentés lors d’expositions dans des
pays extérieurs à l’Union.Tout en sim-
plifiant les formalités indispensables à
leur sortie du territoire, il définit trois
degrés d’autorisations : l’autorisation
normale ; l'autorisation sans restric-
tions particulières ; l’autorisation sans
restrictions générales.

Le dépôt légal

Le dépôt légal sert fondamentale-
ment à constituer les collections
patrimoniales des bibliothèques. En
1981, Jean Lunn, auteur d’un rapport
Ifla-Unesco publié sous le titre
Guidelines for Legal Deposit
Legislation, lui attribuait les objectifs
suivants : constitution d’une collec-
tion nationale destinée à conserver,
transmettre et développer la culture

nationale ; compilation et publication
de la bibliographie nationale ; établis-
sement de statistiques sur les publica-
tions du pays ; acquisition de livres
destinés à compléter la collection
nationale et à alimenter les réserves
des autres bibliothèques du pays ;
échange de livres (Lunn 1981).

On voit que,près de vingt ans plus
tard, les trois derniers objectifs ont
été abandonnés et que le dépôt légal
a retrouvé ses fonctions patrimo-
niales essentielles. Il est clair que la
législation à laquelle il donne lieu ne
saurait suppléer une politique gou-
vernementale du livre ou de l’infor-
mation, et qu’il convient par
conséquent de ne pas encourager
son élargissement à des finalités qui
lui restent étrangères,comme le déve-
loppement des collections de biblio-
thèques et l’échange de livres
(Vitiello 1999).

Un des aspects les plus débattus
des mesures législatives modernes
prises en matière de dépôt légal est la
portée de ce dernier, autrement dit
son extension éventuelle à d’autres
catégories de documents que les
imprimés. Les législations encore
trop nombreuses qui en limitent l’ap-
plication aux imprimés ne semblent
reconnaître de valeur culturelle qu’à
ces publications.Au vu des nouvelles
conditions créées par la pluralité des
industries culturelles et la diversité
des formes de production et de diffu-
sion du savoir et de la culture, il est
pourtant indispensable de travailler à
l’harmonisation des législations natio-
nales applicables à tous les types de
documents. Même si elle ne porte
que sur le cinéma et l’audiovisuel, la

Convention préliminaire pour la pro-
tection du patrimoine audiovisuel en
cours d’approbation par le Conseil de
l’Europe représente au moins un pre-
mier pas dans cette direction
(Conseil de l’Europe 2000b).

Le dépôt légal 
sert fondamentalement 

à constituer 
les collections
patrimoniales 

des bibliothèques



BBF 2000
Paris, t. 45, n° 6

10

V A R I A

Archivage 
des documents 
non imprimés

Quant au débat sur le dépôt légal
des documents non imprimés, il
porte essentiellement sur le lieu
d’archivage de ces collections.
L’argument qui plaide pour leur
centralisation plutôt que leur disper-
sion entre plusieurs institutions en
réseau paraît particulièrement adapté
aux archives télévisuelles, dans la
mesure où les compagnies privées
rechignent souvent à remettre leurs
productions aux dépôts nationaux.
L’option consistant à conserver les
publications là où elles sont pro-
duites et distribuées reste possible,
surtout s’agissant d’archives dotées
d’une valeur commerciale. La
Convention préliminaire du Conseil
de l’Europe sur la protection du patri-
moine audiovisuel insiste néanmoins
sur l’intérêt qu’il y aurait à intégrer de
nombreuses archives audiovisuelles
dans les collections du dépôt légal.
Ses auteurs recommandent donc fer-
mement la mise en place d’orga-
nismes d’archivage adéquats.

Il est plus difficile encore de déli-
miter le champ que devraient couvrir
les dispositions réglementaires appli-
cables aux publications électro-
niques. En 1989, la Norvège fut le
premier pays à se doter d’une loi sur
le dépôt légal des publications élec-
troniques. Exemplaire à bien des
égards,cette loi fut promulguée à une
époque où ce type de documents ne
semblait pas promis à un grand ave-
nir.Après la Norvège, le Danemark a,
à son tour, modifié sa loi sur le dépôt
légal en 1998 (Mauritzen et Solbakk).

Les autres pays scandinaves se
sont assez vite engouffrés dans la
brèche ouverte par la Norvège. Il y a
dix ans, le recueil des publications
électroniques était fonction de la
distinction établie entre la nature
statique ou dynamique de ces docu-
ments. On entend par publications
statiques celles dont le contenu n’est
susceptible d’être modifié que par
une transformation substantielle du

produit final,et qui,en règle générale,
sont fabriquées hors ligne. Les publi-
cations dynamiques, à l’inverse, sont
constamment remises à jour et modi-
fiées. À l’époque, on jugeait superflu
de les soumettre à l’obligation de
dépôt légal,en considérant qu’il reve-
nait aux services bibliographiques
nationaux d’assurer les liens néces-
saires pour l’accès à la documenta-
tion en ligne par le biais de leur Page
d’accueil nationale.

Ultérieurement, la réflexion sur le
dépôt légal des publications électro-
niques s’orienta vers un recueil sélec-
tif de ces documents, l’idée étant de
n’archiver et de ne mettre à la dispo-
sition du public que les productions
numérisées à caractère culturel et
éducatif (sites Web,rubriques électro-
niques,etc.). Il incombait dès lors aux
dépôts nationaux de mettre en place
l’infrastructure technologique et de
définir les conditions juridiques et
économiques de l’accès aux publica-
tions électroniques. Ces dernières
années,quelques bibliothèques natio-
nales ont entrepris de compléter
leurs collections de publications
numériques à l’aide de robots qui,
ainsi que cela se passe à la
Bibliothèque royale de Suède, télé-
chargent automatiquement tous les
documents d’intérêt culturel ou édu-
catif rédigés en suédois ou relatifs à la
Suède (Royal Library, Sweden 1998).

Accès aux publications 
soumises au dépôt légal

Si les difficultés techniques finis-
sent tôt ou tard par être résolues, l’ac-
cès aux publications soumises au
dépôt légal pose des problèmes d’un
autre ordre. Leurs éditeurs hésitent
en effet à les déposer dans les biblio-
thèques conçues à cet effet, car ils
s’inquiètent, à juste titre, que l’accès
gratuit à ces textes et leur diffusion
sur les réseaux électroniques ne com-
promettent sérieusement leurs
chances de toucher les droits dus au
titre du copyright. Ils sont cependant
convaincus que le recueil de docu-
ments à des fins d’archive constitue

un objectif de première importance
pour la société dans son ensemble.
Maints sites Web fournissent
d’ailleurs des informations de valeur,
mais ils changent les adresses ou les
suppriment, fût-ce en partie, quand
elles ne sont plus d’actualité. D’ores

et déjà,on ne compte plus les articles
citant des références qui n’existent
plus lorsqu’ils sont publiés. Dans ces
conditions, le dépôt des publications
électroniques constitue un moyen
d’assurer à tout moment la recons-
truction du processus de communi-
cation dans les formats électroniques
et de le rendre transparent au public.

Reste qu’en l’absence de mesures
législatives aptes à assurer l’accès aux
publications électroniques soumises
au dépôt légal,on risque de créer des
collections nationales « mortes », ras-
semblées à des fins d’archives, mais
non consultables. Il serait donc bon
que les textes officiels sur le dépôt
légal mentionnent explicitement les
objectifs de l’accès, accordé sous cer-
taines conditions et dans le respect
des lois existantes sur le droit d’au-
teur. Les Lignes directrices du
Conseil de l'Europe et Eblida sur la
législation et la politique des biblio-
thèques en Europe (Eblida, Conseil
de l’Europe) précisent que le dépôt
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légal devrait « couvrir toutes les caté-
gories de publications et [s’accom-
pagner] de mesures appropriées à
chacune d’entre elles. Avec l’exten-
sion de la législation sur le dépôt
légal à tous les types de supports
d’information, y compris les docu-
ments numériques, il devient impé-
ratif d’instituer des passerelles entre
la législation relative au dépôt légal
et la législation relative au droit
d’auteur. Le but de ces dispositions
juridiques serait d’assurer l’accès
aux documents électroniques sou-
mis au dépôt légal, tout en offrant
une compensation raisonnable aux
détenteurs du  copyright » (art.14.ii).

Protection des collections
patrimoniales menacées
de pillage

Le commerce illégal de biens
culturels est un aspect qui soulève
des inquiétudes particulières dans les
bibliothèques patrimoniales euro-
péennes. Le patrimoine culturel fait
trop fréquemment l’objet de trafics
criminels. On estime ainsi qu’une
œuvre d’art italienne est volée toutes
les trente minutes environ. Le patri-
moine des bibliothèques ne suscite
pas moins de convoitises, et les
démarches juridiques à entreprendre
s’avèrent d’une extrême complexité.
En effet, les lois applicables au com-
merce illégal de biens culturels
varient d’un pays à l’autre et, de plus,
alors que la restitution des objets
volés est du ressort du droit privé
international, celle des objets expor-
tés en violation des dispositions légis-
latives nationales protégeant le
patrimoine culturel relève du droit
public international.

Plusieurs instruments juridiques
visant à établir des règles uniformes
en cas de désaccord ont néanmoins
été élaborés pour résoudre les pro-
blèmes que posent ces vides juri-
diques et ces disparités de traitement.
La Convention de l’Unesco sur le tra-
fic illicite d’objets d’art et les codes
de conduite exigibles du secteur
privé a été approuvée en 1970,

mais certains États où la circulation
des biens culturels est importante 
(le Royaume-Uni, la Suisse et l’Alle-
magne, par exemple) ne l’ont mal-
heureusement pas ratifiée. Une autre
Convention internationale relative
aux atteintes à la propriété culturelle
et préparée par le Conseil de
l’Europe a symboliquement été
signée à Delphes le 23 juin 1985 ;elle
permet aux États aussi bien qu’aux
particuliers de réclamer officielle-
ment la restitution de biens volés.
Selon Droz, cependant, ses recom-
mandations ne lèvent pas toutes les
difficultés inhérentes au droit privé,
dans la mesure où l’arbitrage des
désaccords dépend des dispositions
prévues par les législations natio-
nales (Droz 1997).

L’étude entreprise à l’initiative
d’Unidroit, l’institut pour l’unifica-
tion du droit privé,dont les locaux se
trouvent à Rome, sur la restitution
internationale de biens culturels
volés ou illégalement exportés, a elle
aussi donné lieu à une convention
adoptée le 24 juin 1995. Ce texte a
permis de réglementer deux aspects
différents du trafic international illé-

gal de biens culturels : la restitution
d’œuvres volées, d’une part, jus-
qu’alors du ressort du droit interna-
tional privé, et, d’autre part, le
rapatriement de biens culturels illé-
galement exportés, dans le respect
des règlements nationaux assurant la
protection du patrimoine culturel.La

première procédure s’adresse aux
particuliers, aux États ou aux pou-
voirs locaux, alors que la seconde est
réservée aux États (Droz 1997).
L’efficacité attendue de la convention
d’Unidroit a conduit le Conseil de
l’Europe à engager les membres de
l’Assemblée parlementaire du
Conseil de l’Europe à tout mettre en
œuvre pour qu’elle soit ratifiée par
les assemblées législatives de leurs
pays respectifs.

Il faut enfin signaler la Directive
93/7/CEE, approuvée le 15 mars
1993 par le Conseil européen, sur la
restitution des biens culturels illéga-
lement sortis du territoire des États
membres. Elle concerne spécifique-
ment les objets dérobés au mépris
des règles adoptées par les États
membres quant à la protection des
trésors nationaux, ou non restitués 
au terme d’un prêt officiellement
consenti, et fixe la procédure de leur
rapatriement.

Les « prises de guerre »

Le déménagement de fonds de
bibliothèque en temps de guerre
pose également un problème majeur
qui concerne également les collec-
tions d’art et les archives. La formi-
dable ampleur des spoliations dont
les nazis se sont rendus coupables au
cours de la seconde guerre mondiale
est ainsi décrite dans un ouvrage una-
nimement salué : « Cela fait soixante
ans que le typhon nazi s’est levé,
balayant devant lui des millions de
vies. Jamais dans l’histoire, les
œuvres d’art n’ont eu autant d’im-
portance pour un mouvement poli-
tique, jamais elles n’ont été
déplacées en tous sens à une telle
échelle, comme des pions dans les
jeux cyniques ou désespérés de
l’idéologie, de l’avidité et de la sur-
vie » (Nicholas 1995, p. 444).

La chute du rideau de fer a remis
sur la sellette la question du déplace-
ment des collections patrimoniales
en temps de guerre. Maintes collec-
tions transférées par les nazis ont été
retrouvées dans des musées, des
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bibliothèques, des centres d’archives
situés dans les pays de l’ex-Union
soviétique. La découverte que ces
« prises de guerre » dormaient depuis
des années dans les caves des musées
et des bibliothèques soviétiques a

profondément indigné les opinions
publiques occidentales. En 1993, la
création en Russie d’une Commission
d’État chargée de la restitution des
biens culturels entraîna la constitu-
tion de plusieurs comités bilatéraux
nommés par la Russie et la Hongrie,la
France, les Pays-Bas, l’Allemagne, le
Liechtenstein et un certain nombre
d’autres pays. Leurs membres s’occu-
pèrent de dresser la liste des trésors
subtilisés et de définir les procédures
d’échange. Malheureusement, l’atti-
tude de la Douma russe qui réclamait
la nationalisation des « prises de
guerre » a empêché que ces ques-
tions délicates trouvent une solution
satisfaisante. La restitution des
œuvres d’art aux pays où elles avaient
été dérobées était en principe la
condition de l’entrée de la Russie
dans le Conseil de l’Europe, mais
cette exigence est restée lettre morte.

Il existe pourtant un outil juri-
dique adapté au règlement de cette
question, à savoir la Convention de
l’Unesco pour la protection des biens
culturels lors des conflits armés,
autrement appelée Convention de La
Haye et signée le 14 mai 1954. Ce
texte qui statue sur la restitution des
biens culturels déménagés au cours
de la seconde guerre mondiale est
tristement redevenu d’actualité après
l’éclatement de l’ex-Yougoslavie.Bien
qu’il ait été ratifié par de nombreux
États, il n’a pas, selon Droz, force exé-
cutoire,car il est alourdi par d’innom-

brables complications techniques
(Droz 1997). Pour s’en réclamer, les
États doivent ainsi établir un Registre
international des biens culturels jouis-
sant d’une protection spéciale (chap.
II, art. 5).

D’un point de vue culturel, les ren-
seignements bibliographiques et la
localisation des collections déplacées
sont indispensables si l’on veut que
les chercheurs, les experts, les spécia-
listes et toute personne concernée
puissent avoir accès aux documents
qu’elles contiennent. Après des
années de dérobades et de tergiversa-
tions, l’Institut russe pour une société
ouverte, rattaché à la Bibliothèque
des littératures étrangères de
Moscou, a élaboré sur les livres tro-
phées un programme exemplaire
autorisant leurs consultations sans
restriction. Il faut saluer cette initia-
tive,qui représente une manière prag-
matique de traiter un sujet délicat en
soulignant sa nature culturelle, au-
delà de toute considération d’ordre
politique ou historique (Conseil de
l’Europe 2000a).

Évaluation de la politique
des bibliothèques

Nous touchons au terme de ce
voyage à travers les dispositions régle-
mentaires, les directives, les conven-
tions et autres mesures politiques,qui
toutes devraient faire partie de la
panoplie dont se servent couram-
ment les responsables chargés, en
Europe, de statuer sur les biblio-
thèques. La liste ici dressée ne pré-
tend pas à l’exhaustivité, de même
que nous sommes conscients de
n’avoir abordé qu’une partie seule-
ment des problèmes rencontrés. Le
but de cet exercice était en fait de
montrer combien est vaste le champ
couvert par la législation et la poli-
tique des bibliothèques. Autrefois
essentiellement limitées à l’adminis-
tration, aux services, au personnel et
aux ressources des bibliothèques
(soit,en gros, les points traités dans le
premier article,cf. note 1), il leur faut

aujourd’hui s’attaquer de toute
urgence à la question du droit d’au-
teur et à toutes celles qui surgissent
avec la mise en place de la société de
l’information.

Reste à examiner la manière dont
ces diverses mesures peuvent être
évaluées, au niveau tant national
qu’international.Théoriquement, l’ap-
préciation des résultats qu’elles pro-
duisent ne devrait pas poser
problème. En dépit des difficultés
liées à leur harmonisation à l’échelle
internationale, les statistiques des
bibliothèques s’appuient sur des
modèles d’analyse très au point,
reprenant les repères et les indica-
teurs systématiquement observés par
la plupart des pays européens
(Libecon 2000). Ainsi est-il relative-
ment facile de montrer quelle inci-
dence pourraient avoir sur les
pratiques un changement introduit
dans l’automatisation des biblio-
thèques ou une extension d’un sys-
tème de bibliothèques, et leur effet
sur l’augmentation du nombre de
consultations et d’utilisateurs. Il
arrive cependant que les évaluations
quantitatives fondées sur les statis-
tiques sous-évaluent le rôle de la poli-
tique des bibliothèques, et ce pour
trois raisons au moins.

La première tient à la nouvelle
définition du degré d’alphabétisation,
passée des trois savoirs de base (lire,
écrire,compter) à la capacité à se ser-
vir de l’information écrite pour fonc-
tionner en société. Il y a quelques
années, l’OCDE (Organisation de
coopération et de développement
économiques) a commandité une
enquête sur l’illettrisme adulte. On y
apprend que, même dans les pays où
le taux d’alphabétisation passe pour
être plus élevé que la moyenne,et où
un fort pourcentage de la population
a suivi des études supérieures jus-
qu’au premier cycle au moins
(Allemagne, Pays-Bas et Suisse), 6 à 
14 % des personnes interrogées sont
incapables d’inférer quoi que ce soit
des informations présentées dans une
carte ou un diagramme météo
(OCDE 1995).
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Les bibliothèques et les centres de
documentation sont des lieux où le
capital de connaissances acquis à
l’école et à l’université trouve à s’ap-
pliquer au travers d’une série d’opé-
rations conçues pour tirer le meilleur
parti d’une masse gigantesque d’in-
formations diversifiées, sans com-
mune mesure avec celle que peuvent
offrir les autres établissements éduca-
tifs ou culturels. Les utilisateurs des
bibliothèques ne consomment l’in-
formation qu’après l’avoir identifiée,
choisie, triée. Pour satisfaire leurs dif-
férents besoins d’ordre éducatif,
récréatif et culturel, ils réagissent de
manière active et motivée. Parce
qu’elles s’appuient sur les produits

auxquels le public a accès, les statis-
tiques des bibliothèques peuvent
difficilement déterminer l’enrichisse-
ment individuel qu’apportent ces
pratiques. Pour citer la remarque
d’une sociologue :« Les différences se
réintroduisent alors ailleurs, dans
l’espace de la bibliothèque, non plus
dans l’intensité d’usage des biens,
mais dans ses modalités » (Poulain
1995, p. 231).

La pénétration des technologies
de l’information et de la communica-
tion dans la vie quotidienne est la
deuxième raison à prendre en
compte. L’invention de nouveaux
outils intellectuels entraîne l’appari-
tion d’un nouvel environnement
intellectuel. La réception d’une
œuvre change, dit Roger Chartier,
avec le passage d’un mode d’inscrip-
tion (le livre sous la forme du codex)

à un autre (les réseaux électroniques)
(Chartier 1995). En se transformant
en espaces publics ouverts à
Internet, en concevant de nouveaux
outils et de nouveaux services pour
la lecture électronique, les biblio-
thèques mettent les nouvelles tech-
nologies à la portée de publics qui,
sans elles, n’y auraient pas accès. Ce
faisant, non seulement elles partici-
pent à réduire la fracture sociale
entre nantis et défavorisés eu égard à
l’information, mais elles encouragent
de surcroît l’émergence d’environne-
ments intellectuels et de valeurs par-
tagés par toutes les couches de la
population.

Le troisième élément sous-estimé
par les statistiques est l’importance
des bibliothèques dans la régénéra-
tion des centres urbains. Si les biblio-
thèques et les médiathèques sont
souvent implantées dans des quar-
tiers laissés pour compte, c’est parce
que leur présence est un facteur de
changement qui favorise le renouvel-
lement du contrat social entre les dif-
férentes communautés. Une enquête
essentiellement consacrée aux pro-
jets des bibliothèques du Royaume-
Uni décrit l’influence qu’ils ont sur
tout un éventail de questions, du
développement personnel et com-
munautaire à l’éducation et à l’alpha-
bétisation,en passant par la cohésion
sociale et l’exercice des responsabili-
tés politiques et civiques (Matarazzo
1998). Grâce aux bibliothèques, les
gens ont manifestement plus
confiance en eux et en leurs capaci-
tés à développer des réseaux et des
liens sociaux. De plus, le travail effec-
tué par les bibliothécaires et les spé-
cialistes de l’information contribue à
instaurer des liens solides entre
familles d’origine différente ainsi
qu’entre générations, et, par contre-
coup, il permet aux individus de
mieux s’insérer dans leur milieu, y
compris professionnel.

Matarazzo estime à juste titre qu’il
faudrait poursuivre plus loin ces
recherches sur l’identification des
« indicateurs de performance de
l’impact social des bibliothèques »,
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afin de clairement démontrer l’im-
portance des bibliothèques dans l’or-
ganisation de la cité. Ces indicateurs
pourraient, par exemple, être définis
à partir du nombre de groupes de
bénévoles et d’associations de quar-
tier associés au travail de la biblio-
thèque,de la proportion de temps où
les locaux de la bibliothèque
accueillent des activités distinctes
des services qu’elle assure en temps
normal, de la charge de travail que le
personnel consacre aux contacts
avec le public, ou encore des liens
officiellement établis avec les écoles,
les lycées ou les entreprises locales.

L’examen de ces indicateurs de
performance nous entraînerait loin
des thèmes dont il a été question
dans cet article.C’est néanmoins l’oc-
casion de dénoncer le caractère
nécessairement partial et erroné des
évaluations de la politique et des pro-
jets de bibliothèque uniquement fon-
dées sur la circulation d’un ou
plusieurs produits culturels (livres,
disques, vidéocassettes), et ne pre-
nant donc pas en compte les retom-
bées enrichissantes du travail fourni
par ces institutions. Les missions
sociales, culturelles et éducatives qui
leur incombent ont forgé une culture
commune aux bibliothèques,qu’elles
transmettent aux citoyens qui les fré-
quentent. Leurs politiques et leurs
pratiques sont créatrices de valeurs.Il
serait donc juste d’évaluer aussi leurs
pratiques politiques à la lumière des
processus culturels et sociaux
qu’elles stimulent et contribuent à
impulser, en appréhendant ces pro-
cessus en termes d’habitudes cultu-
relles, de nouveaux environnements
intellectuels et d’assimilation sociale.
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